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85.

Loaal d¢  Que la Bibliothéque sera déposée
iroior dans la Chambre de Comité, oule
Bureau du Greffier, ou aucune autre
partie de cette Chambre, ainsi qu’il
paroitra le plus convenable ci-aprés

a M. I'Orateur.

86.

Accdsdin Qu’aucune personne naura droit
qu—qui d’avoir acces aux Livres, & P’excep-
vevten & tion du Gouverneur, Lieutenant-Gou-
vics. verncur, ou la Personne ayant ’'Ad-
ministration du Gouvernement, des
Membres des Conseils Exécutif et
Leégislatif, et de la Chambre d’As-
scmblée, et des Officiers des deux
Chambres pour le tems d’alors. Que

’on pourra avoir acces aux Livres &

toutes les heures durant les Sessions

'p de la Législature, et le Mardi de
chaque semaine, depuis dix heures

du matin jusqu’a trois licuves de la-

prés midi, durant les prorogations ;

malis



